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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 
INSTITUT DE FORMATION DES PROFESSIONS 

PARAMEDICALES 
 

Institut de Formation des Ambulanciers 06  
 

Résultats de l’Epreuve d’Admissibilité du 04 novembre 2021 
Sélection d’AMBULANCIER 

 1ére SESSION 2022 
 (Rentrée du 01 février 2022 au 10 juin 2022*) 

 
Candidats Admissibles et/ou Admis 

 

TITRE NOM PRENOM Résultats 

Mr BENYNIAT Samir Admissible 

Mr CALIFANO Christophe 
Admissible 

Mr CHEBRET Ariiura Admissible 

Mr DUPONT Clément Admissible 

Mr GAUCHET Joël Admissible 

Mr GAZEAU Mehdi Admis 

Mr JOBARI Ghislain Admissible 

Mr LADHIB* Marown Admis 

Mr ORLANDO* Emmanuel Admis 

Mr PROCAN Yohan Admissible 

Mr SEGGIO Brice Admissible 

Mme TETU* Alexandra Admis 

 

Nice, le 09 novembre 2021 

 
Le Directeur de l’IFPP 

 
Pierre -Yves PAQUET 

 
 
 
 
 
 

 
*A l’issue de votre réussite à l’épreuve d’admissibilité (si vous êtes classé(é) 
admis(e) conformément à l’Article 11 de l’Arrêté du 26 janvier 2006 modifié, il est 
impératif de nous confirmer par écrit votre intention de suivre la formation avant 
le 19/11/2021* (cf. PJ fiche de confirmation de rentrée à envoyer au secrétariat de 
l’IFA par courrier recommandé avec accusé de réception à partir de l’affichage 
des résultats le 09/11/2021). Sans confirmation de votre part à cette date, le 
bénéfice du concours sera perdu (conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 
janvier 2006). 
 
L’absence ou note égale ou inférieur à 02,50/10 points à l’une des matières composées ou une note inférieure à 
10,00/20 points à l’ensemble de l’épreuve d’admissibilité est éliminatoire. 
 

Les résultats ne seront pas communiqués par téléphone. Les courriers partiront en RAR le 
09/11/2021. 


